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L'Aœmbonationale a modifié, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :
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PROJET DE LOI

Article premier.

Il est inséré au chapitre II du titre II du livre pre
mier du code du travail une section VI rédigée comme
suit :

« Section VI . — Règles particulières aux salariés
victimes d'un accident du travail ou d'une maladie

professionnelle.

« Art. L. 122-32-1 . — Le contrat de travail du sala

rié victime d'un accident du travail autre qu'un accident
de trajet ou d'une maladie professionnelle est suspendu
pendant la durée de l'arrêt de travail provoqué par l'acci
dent ou la maladie ainsi que , le cas échéant , pendant le
délai d'attente et la durée du stage de réadaptation, de
rééducation ou de formation professionnelle que , confor
mément à l'avis de la commission mentionnée à l'article

L. 323-11 , doit suivre l'intéressé . Le salarié bénéficie
d'une priorité en matière d'accès aux actions de forma
tion professionnelle .

« La durée des périodes de suspension est prise en
compte pour la détermination de tous les avantages
légaux ou conventionnels liés à l'ancienneté dans l'en
treprise .

« Art. L. 122-32-2 à L. 122-32-5. —

« Art. L. 122-32-6. — . . . . Conforme
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« Art. L. 122-32-7. — Lorsqu'un ILenciement est
prononcé en méconnaissance des dispositions de l'article
L. 122-32-4 ou des premier et quatrième alinéas de l'ar
ticle L. 122-32-5 , le tribunal saisi peut proposer la réin
tégration du salarié dans l'entreprise , avec maintien de
ses avantages acquis ; en cas de refus par l'une ou
l'autre des parties , le tribunal octroie ar salarié une
indemnité . Cette indemnité, qui ne peut être inférieure
à huit mois de salaire , est due sans préjudice de l'in
demnité compensatrice et , le cas échéant , de l'indem
nité de licenciement prévue à l'article L. 122-32-6 . Son
montant minimal est porté à douze mois dans les cas
prévus à l'article L. 468 du code de la sécurité sociale .

« Lorsqu'un licenciement est prononcé en mécon
naissance des dispositions du cinquième alinéa de l'arti
cle L. 122-32-5 , il est fait application des dispositions
prévues par l'article L. 122-14-4 pour le cas de non-
observation de la procédure requise .

« Art. L. 122-32-8 et L. 122-32-9. —

« Art. L. 122-32-10. — . . Conforme

« Art. L. 122-32-11 . — »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 décembre
1980.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


